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Appel d’offres 

 
Projet : Rénovation de la fresque murale du Centre de la francophonie à Whitehorse. La Société des 
Immeubles Franco Yukonnais est à la recherche d’un artiste ou d’un groupe d’artistes qui aura pour mandat 
de créer une nouvelle fresque murale ou de rénover et adapter la fresque actuelle du Centre de la 
francophonie à Whitehorse. 
 
Date de publication de l’offre : du 15 décembre 2025 au 12 janvier 2026 
Date limite de candidature : 12 janvier, à 23 h 
 

Contexte 
 
La fresque murale du Centre de la francophonie, symbole artistique de la francophonie réalisé il y a plus de 
15 ans par des artistes locaux, est aujourd’hui abîmée par les intempéries et ne reflète plus l’énergie, 
l’évolution ni même la réalité de la communauté franco-yukonnaise actuelle. 
 
Notre communauté et nos priorités ont changé au fil des ans. C’est pourquoi nous souhaiterions remplacer 
la fresque actuelle par une nouvelle qui illustrera notre communauté actuelle, avec les valeurs et les priorités 
qu’elle représente : la reconnaissance des territoires des Premières Nations, l’inclusion et la diversité de la 
Francophonie yukonnaise, tout en conservant l’héritage historique qui nous définit. 
 
Ce projet artistique et culturel se veut résolument communautaire. Il mobilisera des artistes locaux, les écoles 
francophones du Yukon ainsi qu’un comité de sélection composé de membres de la communauté. Cette 
démarche participative a pour objectif de développer ou de renforcer le sentiment d'appartenance à la 
communauté franco-yukonnaise et de faire de la nouvelle fresque, comme l’ancienne, un symbole culturel 
fort générant des retombées sociales positives. 
 
 

 Étapes du projet et échéancier 
 
 
Fin janvier 2026: Sélection du projet et de l’artiste ou du groupe d’artistes par un comité de 5 personnes 
représentant la communauté (artistes, école, francophones fortement impliqués depuis longtemps 
dans le rayonnement de la francophonie yukonnaise). Les personnes du comité ne seront pas des 
membres du conseil d'administration de la SIFY, ni des membres du personnel de la SIFY. 
 
Fin février 2026: Concertation et implication des élèves de l'École Émilie Tremblay en classe pour 
présenter le projet, l’ancienne fresque et recueillir des idées à incorporer pour que la nouvelle fresque 
représente au mieux la communauté franco-yukonnaise en 2026.  
 
Avril 2026: Réalisation de la fresque au Centre scolaire secondaire communautaire Mercier. L'artiste 
choisi travaillera avec les élèves du comité d'art de l'école pour la réalisation de l'œuvre. Les élèves de 
l'école pour assister à la réalisation de la fresque. Le travail sera réalisé à l’extérieur, sur le terrain du 
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CSSC Mercier. L’œuvre sera réalisée sous une tente fournie par l’AFY. En cas de mauvais temps et de 
températures trop fraîches, le sous-sol du Centre de la francophonie pourrait aussi être utilisé. 
 
15 mai 2026: présentation et installation de la nouvelle fresque lors de la journée de la francophonie. 
 

Profil recherché 

Nous recherchons une ou un artiste, ou un groupe d’artistes mené par une personne responsable, 
capable de proposer une œuvre murale qui reflète l’évolution de la communauté franco-yukonnaise, 
tout en intégrant la reconnaissance des territoires des Premières Nations, la diversité, l’inclusion et 
l’héritage historique de notre communauté.  
La ou les personne(s) candidate(s) devront démontrer une expérience solide en création de fresques ou 
de projets muraux similaires, ainsi que de bonnes compétences en gestion de projet. Une capacité à 
collaborer avec les écoles et à travailler avec des enfants et des jeunes est essentielle, tout comme la 
présentation d’une vérification des antécédents judiciaires récente pour toute personne impliquée 
auprès des jeunes.  
Nous cherchons également des artistes motivés, capables d’expliquer clairement leur vision, leur 
démarche artistique et leur intérêt pour ce projet communautaire. 

 
Critères de sélection du projet de ou des artistes 

 
L’artiste ou le responsable d’un groupe d’artistes devra fournir les éléments suivants dans sa candidature : 
- Le nom ou les noms des personnes qui interviendront dans la réalisation du projet. 
- Un croquis ou une maquette de l’œuvre proposée pour la nouvelle fresque. 
- Une explication qui décrit comment l’œuvre symbolise ou prend en compte les éléments souhaités. 
- Une mise en avant de l’expérience dans la réalisation de ce type d’œuvre murale ou de projet similaire. 
- Une mise en avant des compétences en gestion de projet de l’artiste ou de la personne responsable de 

la réalisation du projet dans le cas d’un groupe de personnes qui appliqueraient. 
- Une mise en avant des capacités ou expériences de travail avec des enfants et ou adolescents. 
- Une preuve de vérification des antécédents judiciaires en vue de travailler avec les personnes vulnérables 

datant de moins de 6 mois (pour toutes les personnes qui travailleront avec les enfants ou adolescents). 
- Un texte de maximum une page décrivant pourquoi l’artiste ou le groupe d’artistes qui postulent pensent 

qu’ils devraient être choisis et qu’est-ce qui le ou les motivent à appliquer sur ce projet. 
- Un devis détaillé pour un montant maximal de 18 000 $ comprenant : 

o Les honoraires totaux pour réaliser l’œuvre 

o Le matériel nécessaire pour la réalisation de l’œuvre 

o Les honoraires pour deux demi-journées réalisées à l’école Émilie Tremblay afin de présenter le 
projet et de récupérer les idées de certaines classes 

o À noter que les frais de démontage de l’ancienne et de montage de la nouvelle fresque seront pris 
en charge par la SIFY et non par l’artiste. 
 

Dépôt des propositions 
 
Les dossiers de proposition doivent être déposés en français, par courrier électronique seulement, au plus 
tard le 12 janvier 2026, à 23 h (heure avancée du Yukon) à l’attention de Yannick Klein, Directeur général 
adjoint de l’Association franco-yukonnaise (AFY), à yklein@afy.ca. 
Pour toute question, merci de communiquer avec Yannick Klein avant le 19 décembre. 

 

mailto:yklein@afy.ca
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À propos 

La Société des Immeubles Franco Yukonnais (SIFY) 

La SIFY a été constituée en 1991 et a pour mission de promouvoir les intérêts de la communauté francophone 
du Yukon et de fournir les espaces nécessaires pour les bureaux des organismes franco-yukonnais et pour la 
tenue des activités et des rencontres de ces organismes. Le locataire majoritaire de la SIFY est l’AFY qui est 
également un organisme sans but lucratif créé en 1982 et qui préconise une approche communautaire et 
pluridisciplinaire en offrant et revendiquant une gamme variée de services en français. Sa mission est de 
créer développer et assurer le maintien des services, des activités et des institutions nécessaires à la qualité 
de la vie en français au Yukon, en collaboration avec nos partenaires gouvernementaux, communautaires et 
privés. Services offerts : organisations d’évènements artistiques et culturels francophones, soutien au 
développement économique de la communauté francophone (soutien des entrepreneurs, du tourisme, des 
nouveaux arrivants et des chercheurs d’emploi francophones). Nos autres locataires ont d'autres missions 
communautaires comme faciliter l’accès aux soins médicaux en français au Yukon avec le PCS et l'édition du 
journal francophone du Yukon, l'Aurore Boréale. 
 


